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ARTICLE 21

À la seconde phrase de l’alinéa 8, substituer au mot :

« six »,

le nombre :

« trois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés Les Républicains vise à établir des délais de jugement du tribunal 
administratif pour la procédure ordinaire de 3 mois, plutôt que 6 comme le prévoit le présent projet 
de loi à l’article 21.
 


